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1 ntroduction 
Tous les exploitants forestiers et 

entrepreneurs de travaux forestiers 
ont un sujet de préocupation com­
mun à savoir la pénurie de main­
d'  œuvre qualifiée qu i  sévit de façon 
alarmante dans la profession. 

Bûcherons et débardeurs font dé­
faut 

Depuis des années. l ' image que se 
faisait le public et que se font encore 
quelques personnes du métier de fo­
restier n'était pas des meilleures et 
beaucoup de jeunes se sont dirigés 
vers les milieux urbains qui ont offert, 
en leur temps, vie moderne et loisirs .  

Faut-i l  s 'en étonner ? Pourquoi la 
main-d' œuvre se serait -elle dirigée 
vers un métier pénible, peu rémunéra­
teur et instable ? 

La profession a donc de plus en 
plus fait appel à une main-d' œuvre 
étrangère et on aboutit à une situa­
tion paradoxale qui est la su ivante : 

Au moment où la profession util ise 
des moyens techniques de plus en 
plus élaborés et coûteux on emploie 
des ouvriers non qual ifiés issus d' ho­
rizons lointains.  

Les professionnels ne doivent pas 
opter pour la solution de facil ité que 
représente la main-d' œuvre étrangère 
car le concours des étrangers est ins­
table et aléatoire pour les années à 
venir. La profession et le publ ic doi­
vent· se persuader que l ' image du bû­
cheron d'autrefois appartient au 
passé et qu'à l 'époque de la revalori­
sation du travail manuel et de la de­
vise « travail ler et vivre au pays » i l  
convient de recruter des hommes 
nouveaux et issus de la rég ion qui  
prendront progressivement le relais. 

Photo 1 .  - L' abattage, opération 
dél icate. , 

Photo C. SALVIGNOL 
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A. La format ion 
des jeunes 
âgés de 14 à 20 
ans 

De la nécessité d 'u ne 
formation 
I l  s 'agit donc d'amener la main­

d'  œuvre française vers le métier de 
forestier pour d 'une part, remplacer 
progressivement les personnels loin­
tains non qual ifiés et,  d 'autre part, 
faire face aux besoins croissants de la 
profession (dans le sud des Alpes, la 
mise en service de la nouvel le usine 
de Tarascon va engendrer la création 
de 1 30 emplois d'ouvriers forestiers). 
De plus il faudra compenser les dé­
parts imminents à la retraite des per­
sonnels anciens actuellement en 
poste). 

La formation professionnel le de 
jeunes ouvriers forstiers par la voie de 
l 'apprentissage à part ir  de 1 6  ans est 
de première nécessité pour reconsti­
tuer la profession car l 'apprentissage 
est une formule qui nécessite le 
concours de tous les professionnels 
de l ' exploitation forestière . 

Un plan général de formation,  
agréé par le Min istère de l 'Agriculture, 
a été mis en place dans toute la 
France depuis 1 975.  

Cet effort de formation s 'est tra­
duit dans notre rég ion par la création 
du C.F.A.F.  de La Bastide des Jour­
dans. 

Photo 2 .  - Le moniteur et l 'apprenti .  
Photo C.S.  
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L e  Centre 
rég ional 
de Formation 
d 'Apprentis 
Forestiers de 
La Bastide 
des Jou rdans 

1. Présentat ion 
Situé au cœur de la rég ion Pro­

vence - Alpes - Côte d'Azur, aux 
confins du Vaucluse, des Alpes de 
Haute-Provence, du Var et des Bou­
ches-du-Rhône, à 1 5  km au sud de 
Manosque, au pied du  massif fores­
tier du Lubéron, le Centre Régional de 
Formation d'Apprentis Forestiers de 
La Bastide des Jourdans est chargé 
de la formation de  personnels fores­
tiers pour toute la  rég ion et pour la 
Corse. 

Sa situation facil ite le regroupe­
ment des élèves et des apprentis lors 
des différentes sessions de formation 
g râce aux nombreux moyens de 
transport existants (fig .  1 ). A noter 
que les frais de transport sont rem­
boursés aux apprentis. 

• • car 
• • train 
e-- - _ bateau 

Avignon -.;;;::--__ _ 

\ 

"-... 

Un internat assure sur place l 'ac­
cuei l  de toutes les personnes fré­
quentant le C .F.A.F. (Centre de For­
mation d 'Apprentis Forestiers). 

Le Centre de Formation d'Appren­
tis Forestiers de La Bastide des Jour� 
dans, créé en 1 976, est agréé par le 
Ministère de l 'Agricu lture représenté 
dans la rég ion par l ' Inspection Géné­
rale d'Ag ronomie de Marsei l le. 

Toutes les questions relatives à la 
formation sont traitées au sein d 'un  
Conseil de  Perfectionnement présidé 
par le d i recteur du C.F.A.F. et cons­
titué de professeurs et techniciens du 
C .F.A.F. ,  de l ' Inspecteur d'Apprentis­
sage Agricole, d'apprentis et des pro­
fessionnels intéressés par le fonction­
nement du Centre (représentants des 
exploitants forestiers, des ouvriers 
forestiers ,  de l 'A.FO.CEL. Paris - As­
SOCiation Forêt Cellu lose de 
l 'A .R .M.E .F .  Paris - Association pour 
la Rational isation et la Mécanisation 
en Explo itation Forestière du  
C .R .P.F .  Marseil le, etc . . .  ). 

Le financement du C.F.A.F.  est as­
suré par le Ministère de l 'Agricu lture 
et par la taxe d'apprentissage. 

"'-. ...... Bastia 
- -<AjaCCiO 

Figure 1 .  - Moyens de transport. 



2. La formation des jeu ­
nes gens âgés de 1 4  à 
20 ans 

Photo 3 .  -
Participation 

des professionnels. 
Photo C.S. 

Photo 5 .  - La 
promotion 1 980. 

Photo c .s. 

Photo 6. - Le 
jury à I ·examen. 

Photo C.S. 

Orientat ion de 14 à 16 ans en 
Classe P répa ratoi re à l 'Ap­
pre ntissage 

Orientation pour tous les métiers 
des secteurs agricole et forestier par 
des stages une semaine sur deux 
dans d iverses entreprises . 

Pré-formation en vue de l 'appren­
tissage u ltérieur par des cours une 
semaine sur deux adaptés aux jeunes 
gens ayant choisi la formation pré­
professionnel le. 

N.B. Cours gratuits et bourses pos­
sibles. Choix du métier à 1 6  ans, dé­
but de l 'apprentissage.  

Photo 4 .  -
Elèves du C .P .A.  

en 
travaux pratiques. 

Photo C.S. 

Formation à part i r  de 1 6  ans.  
Apprentissage fores­

t ier .  - Du rée : 2 ans 

Inscription des jeu nes âgés de 16 à 
20 ans dans rune des options suivan­
tes : 
- Exploitation forestière (abattage -

façonnage) ;  
- Condu ite des machines de 

l ' exploitation forestière. 
Régime : Contrat d 'apprentissage 

signé avec un  exploitant forestier (ou 
assimilé) de la rég ion d 'orig ine de 
l 'apprenti .  1 2  semaines de cours au 
C. F.A.F.  réparties de septembre à ju in ,  
le reste du  temps chez le maître d'ap­
prentissage. Au C.F .A.F . ,  formation 
théorique et pratique en forêt sous la 
condu ite d'un moniteur qual if ié. 

Dip lôme : C.FAF. (Certificat d'Ap­
titude Professionnelle Agricole). 

- Diplôme d'Etat. 
N.B. L es apprentis sont rémunérés 

de 15  % à 45 % du S.M.I. C, Une 
carte d'étudiant en apprentissage leur 
est remise. Cours gratuits. 
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Photo 7 .  - Abattage à la cog née, époque révolue. Photo 8 .  - Le cond ucteur de machines forestières . 
Photo C.S. 

S ituation chiffrée 
de 1 'apprentissage 
forestier en France 
et évolution 

En France, L e  Centre rég ional de 
formation d 'apprentis forstiers de La 
Bastide des Jourdans fait partie des 
1 1  établ issements qui préparent au 
C.A.P.A. - ouvrier d 'exp loitation fo­
restière - abattage - façonnage. 

La préparation au C.A.P.A. 
cond ucteur de machines forestières 
est assurée par 2 établ issements : 
- le C .F.A.F.  de La Bastide des 

Jourdans (Vaucluse) ; 
- le C .F.A. de Charlevi l les-Mézières 

(Ardennes). 

Situation chiffrée et évolution de l 'apprentissage ( 1 6  ans et plus). 

Cycles 1 975/76 de formation 

Effectif total 
en France . . . . . . . . . . . . . .  47 

Effectif au C .F .A .F .  
La  Bastide . . . . . . . . . . . . .  

1 976/77 1 977/78 1 978/79 1 979/80 1 980/8 1 

1 28 

1 8  

1 83 1 88 296 435 

3 1  35 50 64 

Le C .F.A.F. de La Bastide des 
Jourdans compte actuellement 5 1  
professionnels agréés pour la forma­
tion d'apprentis forestiers. 

Situation chiffrée du pré-apprentissage au C.F.A.F.  
de La Bastide des Jourdans ( 1 4- 1 6  ans). 

Cycles 1 975/76 1 976/77 1 977/78 1 978/79 1979/80 1 980/81  d e  formation 
-

Effectif  
en pré-apprentissage . . . .  20 34 35 40 50 
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Photo C.S. 

L 'appre nt i  forestier 

1.  Le « profi l » de l 'ap­
prent i .  

L'apprenti forestier est âgé d e  1 6  à 
20 ans au début de son apprentissage 
( 1 5  ans si le candidat a accompl i  la 
totalité du 1 er cycle de renseignement 
secondaire). 

Généralement issu de 3e i l  peut 
également provenir de classes prépa­
ratoire à l 'apprentissage, de  classe 
préprofessionnelle de n iveau ou de 4 e. 

- Au moment de l 'orientation 
vers la voie professionnel le, l 'engoue­
ment des jeunes est grand quand i l  
s 'ag it  d 'opter pour un métier de 
plein-air et  p lus encore pour le métier 
de forestier. une sélection des nom­
breux candidats s ' impose et nous en 
connaîtrons les raisons plus loin .  

A contrario, d'autres jeunes gens, 
peu ou mal informés, sont d irigés ai l­
leurs par crainte d'un travai l  trop pé­
n ible isolé du  reste du monde au fin 
fond de la foret avec une cabane de 
bûcheron pour demeure.  C'est regret­
table ! (photo 7 ). 

Enfin restent les marginaux très 
attirés par le métier de forestier mais 
redoutant rabattage des arbres 
« massacre de la forêt ». Ces faux 
écologistes ne feraient pas, en tout 
cas, de bons forestiers. Néanmoins, i l  
serait nécessaire de leur apporter une 
information objective sur les  réal ités 
de la forêt. 

Voyons plus clair : Le travai l  en 
forêt fait appel à des moyens méca­
niques élaborés et coûteux. Le per­
sonnel chargé de leur mise en œuvre 
doit être parfaitement qual if ié et ca­
pable d'exécuter d'une man ière ra­
tionnelle les différents travaux 
d'exploitation des bois  en prenant les 
in itiatives nécessaires aux moments 
opportuns. 



Les candidats à ce métiers doivent 
savoir qu ' i l  s'agit d 'une activité saine 
et vivifiante qui engendre force phy­
sique et santé. une condition phy­
sique normale est nécessaire et suffi ­
sante. 

Plusieurs motivations doivent 
conduire les jeunes gens vers ce mé­
tier : 

vou loir  pratiquer u n  métier en mi­
l ieu forestier n'est pas la moins 
importante. 

- avoir envie de travailler et 
d'apprendre un métier est une 
condition impérative .  En effet, 
le travai l  en forêt est certes 
agréable compte-tenu de la qua­
l ité exceptionnelle de l 'environne­
ment, mais i l  réclame effort et 
persévérance, qual ités que l'on re­
trouve pas systématiquement 
chez tous les jeunes.  

- les candidats attirés par la  méca­
n ique et la conduite des engins 
choisiront l 'option « conduite des 
machines forestières » (photos 8 
et 9 ). 

- les autres plus directement attirés 
par les différents travaux fores­
tiers opteront pour exploitation 
forestière - abattage façonnage 
(photos 1 0- 1 1 ). 

Photo 9 . 
- Tracteur-porteur. 

Photo C.S.  

Photo 10. - Le 
façonnage. 

Photo C.S.  

2. La formation de l 'ap­
prenti au C . F .A .F .  

Le rythme d'a lternance C .F.A.F ./ 
employeur  est le su ivant : 1 2  semai­
nes de formation au C .F.A.F. réparties 
de Septembre à J uin soit 24 semaines 
dd formation au C.F.A.F.  pendant la 
durée totale de  l 'apprentissage .  Le 
reste du temps chez l 'employeur. 

Chaque session au C .F.A.F. dure 
5 jours du lundi  au vendredi (40 heu­
res). 

A renseignement général d 'une 
durée de 1 5  heures s'ajoute la forma­
tion technique d 'une durée de 25 heu­
res se d ivisant a insi : 

Photo 1 2 .  - Vi­
site de l ' usine de 
pâte à papier de 
Tarascon (Bou-

ches-du-Rhônel. 
Photo C .S. 

Photo 1 1 . - Le 
cubage de la 

grume. 
Photo C .S. 

Technologie 
- connaissance du  mi l ieu 
- techniq ues d'exploitation 

Réglementation en matière de forêt 
Mécanique 
Travaux pratiques en forêt (pho­

tos 1 0 - 1 1 )  
Etude technique (étude d' u n  sujet 

professionnnei réalisé à chaq ue 
session par les apprentis). 
A noter que certaines semaines 
normalement passées au C .F.A.F. ,  
se déroulent entièrement en forêt. 
Les chantiers réal isés à ces occa­
sions peuvent servir de support à 
des expériences pilotes comme 
par exemple, l 'essai de conversion 

2 1 5 



Photos 1 3  et 1 4 .  - Essai de conversion 
de tailis de chêne pubescent ; 

de tai l l is de chêne vert et de chêne 
pubescent effectué à Mirabeau 
(Vaucluse)  avec le concours du 
C .R .P.F .  de Marsei l le (photo 1 4). 
Au C .F.A.F. ,  les apprentis dispo­
dent d'un outillage moderne et 
adapté. Au cours de leur appren­
tissage, i ls acqu ièrent des métho­
des d 'organ isation de chantiers ra­
tionnel les visant à améliorer le ren­
dement. la qualité du  travai l  et  à 
abaisser considérablement les ris­
ques d 'accidents. C'est également 
dans cet esprit que les apprentis 
sont préparés au brevet de secou­
riste. 

- après. Photo C.S. 
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Le maÎtre d 'appre n ­
tissage o u  l 'e m ­
ployeur de l 'apprenti  

1.  Qu i peut embaucher 
u n  apprenti forestier ? 

Les exploitants forestiers, les en­
trepreneurs de travaux forestiers, les 
C .U .M.A.  forestières ou tout autre or­
gan isme habil ité. Pour prendre un ap­
prenti en charge, l 'employeur ou u n  
de ses ouvriers doit avoir u n e  expé­
rience professionnelle suffisante et 
présenter des garanties morales. 

2. Les travaux à confier 
à l 'apprenti forest ier 

L'apprenti participe à toutes les 
activités de l 'entreprise et doit se vo ir 
confier prog ressivement des tâches 
des plus complexes . L'apprentissage 
chez l 'employeur devant être étroite­
ment associé à la formation su ivie au 

Photo 1 6 .  
- Skidder. 

Photo C.S. 

C.F.A.F . ,  le maître d'apprentissage 
trouvera dans les deux l istes suivan­
tes (par  option)  le contenu de la for­
mation au C.FAF. fixé par le pro­
g ramme officiel du Ministère de 
l 'Agriculture. 

" e  option : Ouvrier d'exploitation 
forestière - abattage - fa ­
çonnage. 
Reconnaissance d'essences 
Utilisation du petit outillage de bû­
cheronnage 

- Estimation de l'arbre sur pied à 
l'œil et aux instruments 

- Estimation des coupes 
- Utiliation et entretien de la tron-

çonneuse (réglage, affûtage et en­
tretien) 

- Technique d'abattage (taillis et gru­
mes) 

- Cas spéciaux d'abattage (arbres 
penchés, creux, pourris ou en­
croués - arbres à abattre dans la 
direction opposée à la direction de 
chute naturelle) 

Photo 1 5 . - La coupe d u  peigne. 
Photo C.S. 

- Façonnage de l'arbre abattu 
(ébranchage, écorçage, billonnage 
du bois d'industrie, différentes pra­
tiques de débitage, rangement des 
rémanants) 

- Estimation de l'arbre abattu (cu­
bage des bois exploités en petite et 
en grande longueur) 

- Classification des bois - découpe 
et réception - (connaissance du 
bois d'œuvre, du bois d'industrie et 
du bois de chauffage, marquage et 
exécution des découpes, numéro­
tage des bOÎs, tenue du calepin) 

- Organisation de chantiers (taillis : 
coupe rase et coupe par bandes -
Résineux - coupe rase et éclaircie 
systématique ou sélective - Feuil­
lus : coupe rase, d'éclaircie et 
d'aménagement) 

- Engins de débardage (connaissance 
et utilisation des engins de débar­
dage) 



28 option : Conducteur des machi­
nes de l'exploitation forestière 

- Bûcheronnage (connaissance de 
base) 

- Mise en œuvre des machines 
+ Mise en route et conduite des 

machines (différentes manœu­
vres, règles de circulation et 
conduite sur tout terrain, su 
piste et sur route, signalisation 
des véhicules) 

+ Entretien - dépannage - grais­
sage (pleins, tambours de frein, 
cardan, filtres, circuit hydrau­
lique, vérifications régulères) 
(détection des pannes, remor­
quage, manutention et levage 
des pièces) (réparations usuel­
les, démontage et remontage 
après intervention) 

- Utilisation des machines 
+ Débusquage de grumes au trac­

teur débusqueur 
+ Rangement des grumes sur 

place de dépôt 
+ Chargement des grumes sur ca­

mion 
+ Débardage des bois d'industrie 

au porteur articulé 
+ Rangement sur place de dépôt 
+ Chargement des bois d'industrie 

sur camion et sur semi-remor­
que 

+ Abattage mécanisé et approvi­
sionnement d'une unité de fa­
çonnage 

+ Ebranchage mécanisé et tron­
çonnage 

+ Broyage et débroussaillage mé­
canisés 

Questions et répon­
ses d 'ord re pratique 

1.  Combien embaucher 
d 'apprentis ? 

Le nombre d'apprentis que les 
professionnels peuvent embaucher 
est fonction de plusieurs critères . 

Toutefois le travai l  en forêt étant 
un  travai l  d 'équipe, le C .F.A.F.  préco­
n ise la constitution de cette équ ipe 
dès l 'apprentissage par la formation 
simultanée de 2 apprentis. En outre, 
cette formule présente quelques 
avantages : 

l ' adaptation des apprentis peut 
être plus faci le 
les frais d 'hébergement peuvent 
être partagés 

- les déplacements vers le C .F.A.F.  
s 'effectuent à deux, solutions 
préférée par les parents. 

N .B .  L'employeur  jugera s ' i l  
convient de faire travai l ler les appren­
tis ensemble ou  séparément sur les 
chantiers .  

2. Qui embaucher ? 
- soit les jeunes gens que  les pro­

fessionnels recrutent d irectement 
(à noter que dans ce cas, les pro­
blèmes d 'hébergement ne se po­
sent plus en raison de la p roximité 
fréquente du  domicile des ap­
prentis) 

- Soit les jeunes gens qu i  sont 
adressés aux entreprises par le 
C .F.A.F.  

3. Quand embaucher ? 
Entre le 1 er j u i l let et le 30 novembre 

de chaque année (règ le fixée par la loi 
sur  l 'apprentissage). 

4 .  Agrément de l 'em­
ployeu r 

L'employeur doit être agréé pour la 
formation d'apprentis. L'agrément est 
dél ivré par le Comité Départemental 
de la Promotion Sociale, de la Forma­
tion Professionnel le et de r emploi . 

Les imprimés sont dél ivrés par les 
Chambres d'Agriculture ou par la Pré­
fecture sur  demande des employeurs .  

I l  est vivement consei l lé aux em­
ployeurs de faire leur demande 
d'agrément avant même d'embaucher 
des apprentis. Plafond d'emploi  si­
multané d'apprentis : 
- 2 apprentis ne se trouvant pas 

dans la même année de formation 
pour un  employeur  seu l ; 

- 1 apprenti supplémentai re par tra­
vai l leur de l 'entreprise. 

5 .  I mmatriculation de 
l 'apprenti aux Assu ­
rances Sociales Agri ­
coles 

L'employeur est tenu de demander 
l ' immatriculation de son apprenti en 
le déclarant à la Mutualité Sociale 
Agricole dont i l  relève dans. les hu it 
jours suivant l 'embauche. 

6. Le contrat d 'appren ­
t issage 

Le  contrat d'apprentissage est un  
contrat de travai l de type particul ier 
qu'i l  convient d 'établ ir  au moment de 
l 'embauche de l 'apprenti .  

Les imprimés (5 exemplaires) peu­
vent être demandés par l 'employeur : 
- soit au Centre de Formation d'Ap­

prentis Forestiers ; 
- soit à l ' Inspection du  Travai l  et de 

la protection Sociale Ag ricole; 
Outre les clauses obligatoires 

concernant les différentes parties, le 
contrat mentionne également : 

la date de début de l 'apprentis­
sage du  1 er ju i l let au 30 novem­
bre ; 
la durée de l 'apprentissage ; 

- le salaire de l 'apprenti : il est cal­
culé pour chacu n des semestres 
de l 'apprentissage. Actuel lement 
le salaire min imum est fixé 
comme suit : 

+ 1 er semestre - 1 5  % du  S.M. I .C .  
+ 2 e  semestre - 25 % du  S.M. I .C .  
+ 3e  semestre - 35 % du  S.M. I .C .  
+ 4e semestre - 45 % du  S.M. I .C .  
+ + majoration de 10 % à compter 

du début du mois qui su it celu i  
au cours duquel l 'apprenti at­
teint l 'âge de  1 8  ans.  

I mportant : les périodes passées 
au Centre de Formation  d'Apprentis 
Forestiers sont considérées comme 
périodes de travai l  et sont rémuné­
rées comme tel les. 

Le contrat mentionne : 
- les conditions dans lesquel les les 

avantages en nature éventuelle­
ment accordés sont déduits du 
salaire ; 

- la période d 'essai : 2 mois au  
cours desq uels le  contrat peut 
être dénoncé un i latéralement. 

Cas d 'un apprenti employé par 
un ascendant : Dans ce cas le 
contrat d'apprentissage est rmplacé 
par une déclaration d'apprentissage. 

7. E nreg istrement des 
contrats 

Les contrats d'apprentissage (5 
exemplaires) une fois remplis et si­
gnés par les parties doivent être 
adressés au directeur C .F.A.F.  

Le directeur d u  C .F.A.F. y porte 
son visa et les adresse à l ' Inspection 
du  Travai l  et de la Protection Sociale 
Agricole (délai : un mois à compter du 
début de l 'apprentissage). 

Quand les contrats sont enreg is­
trés , l 'employeur et les parents en re­
çoivent chacun un exemplaire .  

8. Conditions exigées de 
l 'apprenti 

Le futur apprenti doit fournir  un  
avis d 'orientation délivré par un  Cen­
tre d ' I nformation et d 'Orientation .  I l  
porte sur l 'aptitude de · l 'apprenti à 
su ivre la formation envisagée. 

I l doit être accompagné d 'un  cert i­
f icat médical établ i  par le médecin du 
Centre ou par u n  médecin du trava i l .  

Adresse du Centre d ' Information 
et d 'Orientation à demander : 
- soit au C.F .A.F .  de La Bastide des 

Jourdans ; 
- soit A' L'O .N . I .S .E .P . ,  place Lucien 

Paye, 1 3 1 00 Aix-en-Provence. 

9. Nouvel les a ides en fa­
veu r des employeurs 

Une prime de compensation des 
salaires versés aux apprentis pendant 
leur période de présence au C .F.A.  est 
envisagée. 
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B .  La format ion 
et le 
perfection -
nement 
des adu ltes 

La  formation professionnelle des 
jeunes ouvriers forestiers par la voie 
de l 'apprentissage qui est engagée ne 
saurait donner des résu ltats quantita­
tifs sur le marché du travai l  dans les 
rég ions concernées avant quelques 
années. 

Pour palier imméd iatement à la ca­
rence de qual ification qui se fait tant 
ressentir actuellement dans les équi­
pes de l ' exploitation forestière, le  
C .F.A.F.  de  La Bastide des Jourdans 
organise des actions de formation et 
de  perfectionnement à l ' intention des 
seuls personnels déjà en poste. 

Ces actions n ' intéressent pas les 
particul iers en situation de reconver­
sion professionnelle. 

En  effet, les responsables du 
C.F .A.F.  pensent qu ' une adaptation 
progressive et méthodique du mil ieu 
forestier, comme le permet l 'appren­
tissage  des jeunes de 14 à 20 ans, est 
la voie à su ivre pour aboutir à une 
réel le qual ification et  au maintien du­
rable des personnes qu i  ont choisi ce 
métier. 

I l  est donc important d ' insister sur  
le fa it  que les actions de formation 
pour adultes n ' intéressent- actuel le­
ment q ue les personnels déjà en 
poste qui ont déjà eu la possibi l ité de 
s'exercer sur des chantiers .  

I l  s 'agit : 
- des ouvriers des entreprises ; 
- des ouvriers de l 'O .N .F. ; 
- des ouvriers des C .U .M.A.  fores-

tières ; 

Photo 1 7 .  - Ouvrier agricole en stage. 
Photo C.S. 
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- des équipes récemment mises en 
place dans le cadre d'actions par­
ticul ières (par exemple les équipes 
constituées par les regroupe­
ments des p ropriétaires fores­
tiers ) ;  

- des ouvriers agricoles e t  de l 'équ i­
pement uti l isant tronçonneuse et 
débroussail leuse ; 

- etc . . .  

1.  Le financement des 
act ions 

Les actions de formation pour les 
adultes peuvent être financées par d i­
vers moyens : 

La taxe de formation pro­
fessionnel le à laquelle ont assu­
jetties les entreprises de plus de 1 0  
salariés. O n  n e  saurait trop conseil ler 
aux chefs d 'entreprises concernées 
de ne pas considérer cette taxe 
comme un impôt àverser au  fisc mais 
plutôt de la consacrer au perfection­
nement ou la formation de leurs pro­
pres employés. Cette attitude n'est 
pas systématique et c'est regrettable. 
Je . ne prendrai  pour exemple que le 
problème de la sécurité. Consacrer sa 
taxe de formation professionnelle à 
des actions de sensibi l isation  à la sé­
curité peut engendrer rap idement une 
d iminution du  nombe des accidents 
du travai l ,  ladite réduction des acci­
dents pouvant el le-même entraîner à 
moyen terme une baisse du taux des 
cotisations « accident du travai l  ». 

Les services prévention 
des M utual ités Sociales 
Agricoles. Les services prévention 
des M.S.A. peuvent financer des ac­
tions de formation visant à améliorer 
la sécurité. 

On sait q u'en forêt l 'amél ioration 
de la sécurité passe par la formation 
technique des personnels. 

Dans les Bouches-du-Rhône la 
M .S.A. a pris en charge  la formation 
des sapeurs forestiers et des élèves 
de renseignement ag ricole qu i  uti l i­
sent tronçonneuse et débroussai l­
leuse. 

Dans le Vaucluse la M.S.A. s'est 
chargée de la formation d 'ouvriers 
agricoles et des agricu lteurs uti l isant 
ces matériels .  

Dans les Alpes de Haute-Pro­
vence, la  M.S.A. a entrepris de former 
les équ ipes d 'ouvriers forestiers des 
entreprises. 

Les autres moyens de fi nan­
cement 

+ Certains employeurs assurent 
le financement des actions de forma­
tion sans aide extérieure .  

+ Certains stag iaires peuvent voir  
leur frais de  formation pris en charge 
par u n  organisme compétent, ex. : le 
C .N .A.S.E.A. 

2.  La formation 
La formation peut durer de un  à 

plusieurs jours soit sur les l ieux habi­
tuels de travai l  du  demandeur, so it  au 
C.F.A.F.  de La Bastide des Jourdans, 
les périodes de formation sont choi­
sies en accord avec le demandeur. 

Les progammes de  formation sont 
établ is en fonction des besoins spéci­
fiques du  demandeur  en accord avec 
ce dernier. 

Le C .F.A.F. peut proposer d iffé­
rents progammes de formation,ex. : 
- formation au débroussail lage ; 

stage tronçonneuse (entretien ré­
paration rég lage affûtage) ; 
stage de débroussail leuse ; 

- stage exploitat ion rationnel le du 
ta i l l is  (méthode manuel le) ; 
stage exploitation rationnelle des 
résineux (méthode manuelle) ;  

- stage sécurité ; 
- stage tracteur forestier (porteur, 

skidder ou débroussail leurl ; 
stage organ isation  du chantier de 
débardage; 

. 

La formation est assurée par des i o  
spécial istes issus d e  la région et ap­
partenant au C .F.A.F. de La Bastide 
des Jourdans pour une meil leure 
adaptation aux besoins des entrepri­
ses de la rég ion.  

Conclusion 
Après quatre années e t  demi d 'ac­

tivités, les résu ltats sont encoura­
geants. 

Les professionnels d irectement 
concernés par l 'effort de formation 
réal isé à leur intention ont répondu à 
l 'appel qu i  leur a été lancé. 

Mais i l  s'agit d 'un  travai l  de longue 
haleine et de nombreux efforts sont 
encore nécessaires. 

Toutefois . ces efforts seraient 
vains,  si la profession d'ouvrier fores­
tier n 'était pas revalorisée et si des 
possibi l ités de promotion au sein des 
entreprises ne s'offraient pas aux jeu­
nes qui  ont choisi d 'exercer cette ac­
tivité. En effet, comme dans tous les 
corps d e  métiers,  les « nouveaux »  
ouvriers forestiers ne manqueront pas 
de manifester leurs exigences lég it i­
mes en matière de condit ions de tra­
vai l  qui seront, sans nu l  doute, plus 
importante que celles de leurs prédé­
cesseurs .  

A travers son action, le C .F.A.F. de 
La Bastide des Jourdans contribue 
par la  création d'un courant de recru­
tement de futurs apprentis à faire re­
naître l ' intérêt pour ce métier et à 
mettre en place les futures équ ipes 
de l 'exploitation forestière. 

Le processus est amorcé. Avec la 
ferme volonté d'aboutir, des progrès 
considérables seront accomplis. 

c. S. 


